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suspension de credit immobilier

Par neness38, le 07/12/2010 à 10:43

Bonjour,
Je souhaite demander une suspension de remboursement de pret immobilier de 24 mois du
fait de difficultés financieres importantes(Perte d'emploi, divorce etc...).
Pour assigner, dois je prendre un huissier qui soit competent au niveau de l'agence bancaire,
ou puis-je le prendre sur le territoire de mon tribunal ?

Par 001, le 07/12/2010 à 11:04

bonjour,
vous pouvez prendre un huissier de votre domicile ( lieu d'execution du contrat )

Par neness38, le 07/12/2010 à 11:28

Est ce le lieu ou à été contracté le pret ?

Par 001, le 07/12/2010 à 11:39

Pas nécessairement.
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